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OBJET : FINANCEMENT ACTION PUBLIQUE - RÉHABILITATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MEJANES-ALLUMETTES - CONTRAT DE CENTRALITÉ 2023-2028 - MISE EN PLACE DU 
FINANCEMENT DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Le 21 juillet 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 13 juillet 2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER,
Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, 
Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François 
DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, 
Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Gaëlle LENFANT, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain 
PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL à Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Philippe KLEIN à Madame Josy PIGNATEL, Madame Sophie MEYNET
DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Solène TRIVIDIC à Madame Laure 
SCANDOLERA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame Dominique AUGEY 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : FINANCEMENT ACTION PUBLIQUE - RÉHABILITATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MEJANES-ALLUMETTES - CONTRAT DE CENTRALITÉ 2023-2028 - MISE EN PLACE DU 
FINANCEMENT DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Par délibération n°DL.2023-164 en date du 9 juin 2023, le Conseil Municipal a approuvé le
contrat  de  centralité  2023-2027,  avec  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  pour  le
financement de ses projets d’envergure.

A travers le contrat de centralité approuvé le 23 juin 2023 par l’Assemblée Régionale, la
Région  entend  accompagner  les  territoires  dans  leur  stratégie  d’aménagement  et  de
développement et organiser au mieux la rencontre entre priorités locales et régionales. 
Cette  nouvelle  génération  de  contrat  doit  permettre  de  mieux  articuler  les  politiques
régionales, de leur donner plus de lisibilité en les mobilisant sur des opérations structurantes
et de renforcer ainsi les effets leviers de l’intervention régionale.

Plusieurs  axes  sont  mis  en  œuvre  dans  une  approche  intégrée  des  projets  et  opérations
d’aménagements. A travers ces différents axes, la Région a décidé de soutenir des opérations
d’envergure  portées  par  la  Ville.  A ce  titre,  le  projet  de  réhabilitation  de  la  bibliothèque
Méjanes-Allumettes, inscrit dans l’axe thématique n°4 « Stratégies patrimoniales bâtiments
tertiaires  publics  /  maitrise  de  l’énergie  /  Réhabilitation  énergétique  des  logements »  est
identifié comme une opération exemplaire pouvant bénéficier d’une subvention dans le cadre
du contrat de centralité.

Conformément à l’article 9 du contrat de centralité, chaque dossier doit faire l’objet d’une



demande de subvention et  devra être conforme aux objectifs  environnementaux annoncés
dans la programmation et aux cadres d’intervention concernés.

Le développement du Forum culturel crée aujourd’hui un contexte exceptionnel dans lequel
la  Méjanes-Allumettes  est  amenée  à  réaffirmer  son  rôle.  Elle  est  installée  dans  un  bâti
originel du quartier et bénéficie du charme unique de son architecture centenaire. Mais elle
doit  gagner  en  confort  et  faire  l’objet  d’une  amélioration  sensible  de  ses  performances
énergétiques. C’est un lieu emblématique de la profonde préoccupation environnementale.
Un des défis à relever sera de concilier deux objectifs qui peuvent s’avérer antagonistes :
celui de la rénovation énergétique, qui se concrétise par l’objectif d’obtention du label BDM
niveau Bronze, et celui de mise en valeur du patrimoine industriel.

La Ville propose une amélioration énergétique du lien notamment en prévoyant :
- De  remplacer  et  d’homogénéiser  l’isolation  discontinue  et  hétérogène  des  murs

extérieurs existants ;
- De remplacer les menuiseries extérieures simple vitrage par des menuiseries double

vitrage en aluminium et en acier thermolaqué à isolation thermique et rupture de pont
thermique ;

- D’amoindrir  l’impact  solaire  en  équipant  les  vitrages  extérieurs  par  des  stores
intérieurs et des protections solaires ; 

- De  remplacer  intégralement  la  verrière  simple  vitrage  des  rues  couvertes  par  une
verrière en aluminium avec double vitrage thermique et offrant une protection solaire
intégrée ; 

- De remplacer intégralement les toitures,  n'ayant pas encore bénéficié de rénovation
énergétique, par des toitures intégrant un complexe isolant par panneaux composites ;

- De conserver l’alimentation du chauffage par le réseau de chaleur bois-énergie de la
Ville ;

- De remplacer les pompes à chaleur air/air existantes par un groupe eau/eau central
avec aérocondenseur adiabatique ;

- De remplacer les centrales de traitement d'air existantes par une ventilation simple flux
par insufflation ;

- D’équiper  de  sous  compteurs  les  équipements  les  plus  énergivores,  afin  de  gérer
finement les consommations ;

- De valoriser l'îlot de fraîcheur que constitue la cour intérieure.



Le plan de financement prévisionnel du projet de réhabilitation de la bibliothèque Méjanes-
Allumettes est le suivant :

TOTAL DÉPENSES
ELIGIBLES HT

Opération
« Réhabilitation de la
bibliothèque Méjanes-

Allumettes»

ETAT REGION
PROVENCE-
ALPES-COTE

D’AZUR

METROPOLE
AIX-

MARSEILLE-
PROVENCE

VILLE D’AIX-
EN-

PROVENCE

19 617 000 € 7 885 173 € 3 923 400 € 2 100 000 € 5 708 427 €

Taux de participation 40,19 % 20 % 10,71 % 29,10 %

Ainsi, il vous est proposé, Mes Chers Collègues, de :

- SOLLICITER, en application du contrat de centralité auprès de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, un financement pour la réhabilitation de la bibliothèque Méjanes-
Allumettes à hauteur de  20%, soit  3 923 400 € pour un coût des dépenses estimé à
19 617 000 € HT.

- AUTORISER Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les actes d’engagement
relatifs à la participation financière de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et tout
document afférent à ce dossier.

- AUTORISER Monsieur  le  Chef  de  service  comptable  du  Service  de  Gestion
Comptable d'Aix-en-Provence à faire recette des sommes correspondantes.
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Présents et représentés : 54

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 3

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Dominique AUGEY Sylvaine DI CARO ANTONUCCI Sophie JOISSAINS 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Monsieur Rémi CAPEAU

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 26 juillet 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


